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Gouvernement	du	Québec

Décret 1418-2022, 6	juillet	2022
concernant	 l’approbation	de	 l’Entente	 relative	à	 
l’octroi	d’une	subvention	pour	la	mise	en	œuvre	de	
mesures	 visant	 à	 favoriser	 l’immatriculation	 des	
armes	à	feu	sans	restriction	ainsi	que	pour	la	préven-
tion	et	la	lutte	contre	la	violence	liée	aux	armes	à	feu	
entre	la	Nation	naskapie	de	Kawawachikamach	et	le	 
gouvernement	du	Québec

attendu que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gou-
vernement	du	Canada	ont	conclu,	le	6	novembre	2019,	
l’Entente	de	 contribution	financière	dans	 le	 cadre	du	
Fonds	d’action	contre	la	violence	liée	aux	armes	à	feu	et	
aux	gangs,	approuvée	par	le	décret	numéro	1114-2019	du	 
6	novembre	2019;

attendu que	conformément	à	cette	entente	de	contri-
bution,	le	Québec	peut	conclure,	avec	un	tiers	admissible,	
une	entente	de	financement	afin	de	redistribuer	le	finance-
ment	reçu	du	Canada,	pour	la	réalisation	d’initiatives	de	
prévention	et	de	lutte	et	contre	la	violence	liée	aux	armes	
à	feu	et	aux	gangs;

attendu que	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 
souhaite	 verser	 une	 subvention	 à	 la	Nation	 naskapie	 
de	Kawawachikamach	pour	la	mise	en	œuvre	de	mesures	
visant	à	favoriser	l’immatriculation	des	armes	à	feu	sans	
restriction	par	les	Naskapis	ainsi	que	pour	la	prévention	
et	la	lutte	contre	la	violence	liée	aux	armes	à	feu	dans	
le	 territoire	défini	à	 l’alinéa	1.16	de	 la	Convention	du	 
Nord-Est	québécois;

attendu que	cette	entente	constitue	une	entente	en	
matière	d’affaires	autochtones	visée	par	l’article	3.48	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti-
cle	3.49	de	cette	loi	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	
doit,	 pour	 être	 valide,	 être	 approuvée	 par	 le	 gouver-
nement	et	être	signée	par	 le	ministre	 responsable	des	 
Affaires	autochtones;

attendu que	la	Nation	naskapie	de	Kawawachikamach	
est	un	organisme	public	fédéral	au	sens	de	l’article	3.6.2	
de	cette	loi;

attendu que	cette	entente	constitue	également	une	
entente	 intergouvernementale	 canadienne	 au	 sens	 de	
l’article	3.6.2	de	cette	loi;

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 3.8	 de	 cette	 loi	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	

approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	 
Francophonie	canadienne;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	641-2014	du	
3	juillet	2014,	une	entente	qui	a	pour	objet	le	versement	
d’une	aide	financière	en	faveur	d’un	organisme	public	
fédéral	est	exclue	de	l’application	du	premier	alinéa	de	
l’article	3.8	de	cette	loi;

attendu que	cette	entente	est	visée	par	le	décret	
numéro	641-2014	du	3	juillet	2014;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Sécurité	publique	et	du	ministre	
responsable	des	Affaires	autochtones	:

que	soit	approuvée	l’Entente	relative	à	l’octroi	d’une	
subvention	pour	la	mise	en	œuvre	de	mesures	visant	à	
favoriser	 l’immatriculation	des	armes	à	 feu	 sans	 res-
triction	ainsi	que	pour	la	prévention	et	la	lutte	contre	la	
violence	liée	aux	armes	à	feu	entre	la	Nation	naskapie	
de	Kawawachikamach	et	le	gouvernement	du	Québec,	
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	 au	 projet	 
d’entente	 joint	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1419-2022, 6	juillet	2022
concernant	 l’approbation	 de	 l’Entente	Canada-
Québec	pour	le	financement	relatif	au	Fonds	pour	bâtir	
des	communautés	plus	sécuritaires

attendu que	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	 le	
gouvernement	du	Canada	souhaitent	conclure	l’Entente	
Canada-Québec	pour	le	financement	relatif	au	Fonds	pour	
bâtir	des	communautés	plus	sécuritaires,	pour	les	exer-
cices	financiers	2022-2023	à	2025-2026,	visant	le	trans-
fert,	par	le	gouvernement	du	Canada,	d’une	contribution	
financière	au	gouvernement	du	Québec	pour	lui	permettre	
de	financer	des	projets	proposés	par	les	municipalités	
visant	à	réduire	la	violence	liée	aux	armes	à	feu;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	8	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Sécurité	publique	(chapitre	
M-19.3),	la	ministre	de	la	Sécurité	publique	élabore	et	pro-
pose	au	gouvernement	des	politiques	relatives	au	maintien	
de	la	sécurité	publique,	à	la	prévention	de	la	criminalité,	à	
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